
Reconnaissance d'un enfant (couple non marié)
Au sein d'un couple non marié, la filiation d'un enfant s'établit différemment à l'égard du père et de la mère. Pour la mère, il
suffit que son nom apparaisse dans l'acte de naissance pour que la maternité soit établie. En revanche, pour établir sa
paternité, le père doit faire une reconnaissance (avant ou après la naissance de l'enfant).

Avant la naissance

Avant la naissance
Le père (comme la mère) peut reconnaître son enfant avant la naissance.La reconnaissance peut se faire dans
n'importe quelle mairie en présentant :

un justificatif d'identité
et un justificatif de domicile (ou de résidence) de moins de 3 mois.

L'officier d'état civil rédige immédiatement l'acte de reconnaissance, le fait signer par le parent et lui remet une copie
de l'acte qu'il faudra présenter lors de la déclaration de naissance.L'acte de reconnaissance mentionne les noms et
prénoms des parents.Il ne mentionne ni le prénom ni le nom de l'enfant à naître.

Où s'adresser ?
Mairie

Au moment de la déclaration de naissance

Au moment de la déclaration de naissance
Dès lors que le nom de la mère figure dans l'acte de naissance de l'enfant, la filiation maternelle est automatique et la
mère n'a pas de démarche à faire.En revanche, pour établir la filiation paternelle, le père doit reconnaître l'enfant.Il
peut le faire à l'occasion de la déclaration de naissance, c'est-à-dire dans les 5 jours qui suivent la naissance. Elle est
alors contenue dans l'acte de naissance de l'enfant.Il doit s'adresser à la mairie du lieu de naissance en présentant :

un justificatif d'identité
et un justificatif de domicile (ou de résidence) de moins de 3 mois.

Où s'adresser ?
Mairie

À l'occasion de la naissance du 1  enfant, un livret de famille est délivré.

Après la déclaration de naissance

Après la déclaration de naissance

er
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Dès lors que le nom de la mère figure dans l'acte de naissance de l'enfant, la filiation maternelle est automatique
et la mère n'a pas de démarche à faire.En revanche, pour établir la filiation paternelle, le père doit reconnaître
l'enfant.La reconnaissance peut se faire dans n'importe quelle mairie en présentant :

un justificatif d'identité
et un justificatif de domicile (ou de résidence) de moins de 3 mois.

Il est conseillé, si on le possède, de se munir d'un acte de naissance de l'enfant ou du livret de famille.

Où s'adresser ?
Mairie

La mairie de naissance indiquera cette reconnaissance en mention de l'acte de naissance de l'enfant ainsi que
dans le livret de famille.

� À noter
la reconnaissance d'un enfant peut également être faite devant un notaire.

Où s'adresser ?
Notaire

Contact

Mairie du Blanc-Mesnil (Hôtel de ville)
1, place Gabriel-Péri
BP 10076
93156 Le Blanc-Mesnil cedex
France
01 45 91 70 70
Horaires :
Lundi 09:00-12:30, 14:00-17:30 
Mardi 14:00-17:30 
Mercredi 09:00-12:30, 14:00-17:30 
Jeudi 09:00-12:30, 14:00-17:30 
Vendredi 09:00-12:30, 14:00-17:30 
Samedi 09:00-11:45 
Ouvert jusqu'à 12:30

Mairie annexe
2 bis, avenue Jean-Jaurès 
(Locaux de la maison de quartier Jean-Jaurès, du secteur sud)
93150 Le Blanc-Mesnil
France
01 45 91 70 71
Courriel

Mairie du Blanc-Mesnil
1, place Gabriel-Péri
BP 10076
93156 Le Blanc-Mesnil cedex

Tél. 01 45 91 70 70

Horaires d'ouverture
Lundi
09:00–12:30, 14:00–17:30
Mardi
14:00–17:30
Mercredi
09:00–12:30, 14:00–17:30
Jeudi
09:00–12:30, 14:00–17:30
Vendredi
09:00–12:30, 14:00–17:30
Samedi
09:00–11:45

Mairie annexe
2 bis, avenue Jean-Jaurès
93150 Le Blanc-Mesnil

Horaires d'ouverture
Lundi
09:00–12:15, 13:30–17:15
Mardi
09:00–12:15, 13:30–19:45
Mercredi
09:00–12:15, 13:30–17:15
Jeudi
09:00–12:15, 13:30–17:15
Vendredi
09:00–12:15, 13:30–17:15
Samedi
Fermé
Dimanche
Fermé

https://lannuaire.service-public.fr/
http://www.notaires.fr/fr/annuaires-notaire
https://www.blancmesnil.fr/annuaires/equipements/structure-administrative/mairie-du-blanc-mesnil-hotel-de-ville
tel:0145917070
https://www.blancmesnil.fr/annuaires/equipements/structure-administrative/mairie-annexe
tel:0145917071
mailto:mairieannexe@blancmesnil.fr


Dimanche
Fermé

Dernier accès pour une prestation à 17h15.

Pour toute démarche, prendre un rendez-vous sur le formulaire en ligne.

http://rdvdemarches.blancmesnil.fr/
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